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LJ.'BAI'l : AI<lTI:l'ID'EHEHT AL'AP.TICLE 8,
(ALINEA (a) DU PARt.GR1\PHE 3) DU PROJE'l1 DE PACTE

Donner à l'alinéa dont il s'sait la rédaction suivante:

"Aux services d'un caractère pUl"ernont militaire cu, s'il s'agit

d1objecteuro de coaElcience J à tm os:rvico impo13é par les lois établioBant

le service militaire obligatoire, à condition toutefois que les objecteurs

de conso".enno reçoivent en c'~t.I:V(')i)Sat~on. du service qui leur est demandé

des paioments en nature et en es~ùceo qui ne soient pao inférieurs à ceux

dont bénéficie un soldat du rang le plus bas. Il
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